
Il y a 70 ans, la grande
bataille d’El-Djorf, dans la
wilaya de Tébessa, mar-

quait un tournant majeur de
la Guerre de libération

nationale. 

D u 22 au 29 septembre 1955, plu-
sieurs centaines de Moudjahidine
de l’Armée de libération nationale

(ALN), faiblement armés, affrontaient les
forces coloniales françaises. Qualifié de «
Mère des batailles », cet affrontement
d’une semaine aboutit à une éclatante vic-
toire de l’ALN sur une armée française
pourtant largement supérieure en
nombre et en armement.

L’un des acteurs de cette épopée, le
regretté Moudjahid Abdelmadjid Belghith
(1930-2009), a livré dans ses mémoires,
publiées par l’historien Dr Tarek Aziz
Ferhani, de nombreux détails sur la prépa-
ration et le déroulement de la bataille. Il
rappelait que le terrain accidenté du Dje-
bel El-Djorf  (ses rochers imposants, ses
sentiers abrupts et ses grottes profondes)
avait été exploité comme une forteresse
naturelle imprenable. Ce bastion permit
aux djounoud de tenir tête à une armée
régulière puissamment armée. Le Moudja-
hid soulignait aussi l’importance de la pré-
sence, aux côtés des combattants, de plu-
sieurs dirigeants éminents de la Révolu-
tion : Bachir Chihani, Abbas Leghrour,
Adjal Adjoul, Lazhar Cheriet, Louardi Guet-
tal, Farhi Saï, Omar El-Bouksi, Zine Abbad,
Mohamed Benadjroud, Amar Brik et Laïd
Saï. Leur engagement et leur proximité

renforcèrent la détermination et le coura-
ge des troupes.

VICTOIRE FORGÉE PAR L’UNION ET LE
DÉVOUEMENT

« C’est sans aucun doute notre dévoue-
ment à la cause, notre résolution et l’union
des efforts de tous (dirigeants, officiers,
djounoud et même civils avides de liberté)
qui nous ont permis de remporter cette
victoire », écrivait Belghith, cité par Dr
Ferhani. Pour lui, l’organisation rigoureuse
et la parfaite coordination des combat-
tants expliquaient la capacité de l’ALN à
faire plier une armée coloniale pourtant
forte de 40.000 hommes, face à seulement
400 Moudjahidine. La bataille d’El-Djorf
fut ainsi une véritable démonstration de
stratégie militaire, mais aussi d’unité
nationale autour d’un seul objectif : réta-
blir la souveraineté de l’Algérie.

DES ÉVÉNEMENTS PRÉCURSEURS
L’épopée d’El-Djorf n’est pas survenue

par hasard. Elle avait été précédée d’évé-
nements édifiants quant à l’inébranlable
détermination des combattants : la
bataille de Djebel Oum Lekmakem, en
juillet 1955, puis la réunion de Ras El-Terfa
en septembre, et enfin une série de ren-
contres de coordination entre les diri-
geants de la Zone I. Ces étapes prépara-
toires consolidèrent la cohésion et la stra-
tégie de l’ALN.

DÉFAITE FRANÇAISE AUX RÉPERCUS-
SIONS INTERNATIONALES

Après huit jours de combats acharnés,
les forces coloniales, lourdement équipées
en avions de guerre, chars et artillerie,
connurent une véritable déconfiture.
Selon les études historiques, environ 700
soldats français périrent et de nombreux
engins militaires furent détruits. Côté algé-
rien, une centaine de Moudjahidine tom-
bèrent au champ d’honneur.

Ce revers, qualifié de « déshonorant »
par plusieurs officiers français, eut des
répercussions retentissantes. La bataille,
qualifiée aussi de « bataille de la fermeté et
des défis », fit entrer la cause algérienne
dans une nouvelle phase. À l’international,
elle accéléra l’internationalisation du dos-
sier algérien, qui fut inscrit à l’ordre du jour
de la 10e session de l’Assemblée générale
des Nations unies, le 30 septembre 1955.

Sarah O.
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À l’approche des consultations du Conseil
de sécurité des Nations unies, en
octobre, sur le conflit au Sahara occiden-

tal opposant le Royaume du Maroc au Front et
Polisario, le Makhzen multiplie les visites. La der-
nière a été effectuée en Chine. Sauf que le chef de
la diplomatie marocaine, Nasser Bourita, est ren-
trée de Chine les mains vide sur la question du
Sahara occidental. Bourita s’est, cette fois-ci, livré
à un exercice difficile lui qui avait coutume de
quémander des soutiens auprès de diplomates
en leur faisant payer des séjours tous frais payés à
Rabat.  Le Conseil de sécurité des Nations unies a
défini dans son Rapport annuel, adopté solennel-
lement vendredi, les paramètres de résolution de
la question du Sahara occidental garantissant le
droit à l’autodétermination. Lors d’une séance
publique, le Conseil de sécurité a adopté à l’una-
nimité son Rapport annuel au titre des activités
de 2024, lequel retrace les conclusions des déli-

bérations et des décisions du Conseil sur les questions
inscrites à son ordre du jour, dont celle relative au Sahara
occidental. Dans le chapitre consacré au Sahara occiden-
tal, le Conseil de sécurité a posé, sans ambages, les para-
mètres fondamentaux du règlement du conflit du Saha-
ra occidental. Ainsi, le Rapport rappelle que: "le Conseil a
continué de tenir des consultations semestrielles sur la
situation au Sahara occidental, à l’occasion desquelles il
a entendu des exposés du Représentant spécial du
Secrétaire général pour le Sahara occidental et Chef de la
Mission des Nations unies pour l’organisation d’un réfé-
rendum au Sahara occidental (MINURSO), Alexander
Ivanko, et de l’Envoyé personnel du Secrétaire général

pour le Sahara occidental, Staffan de Mistura". A noter
particulièrement le passage suivant qui ne laisse aucun
doute sur la voie à suivre pour parvenir à une solution à
la question du Sahara occidental. "Les membres du
Conseil ont réaffirmé l’objectif d’une solution politique
juste, durable et mutuellement acceptable pour le
Maroc et le Frente Popular para la Liberación de Saguía
el-Hamra y de Río de Oro, qui permette de créer les
conditions de l’autodétermination du peuple du Sahara
occidental", précise le Rapport. Et de conclure que c’est
"dans cette perspective que le Conseil a adopté, le 31
octobre, la résolution 2756 (2024), par 12 voix pour et
zéro voix contre, avec 2 abstentions. Un membre n’a pas
participé au vote. Par cette résolution, le Conseil a proro-
gé le mandat de la MINURSO jusqu’au 31 octobre 2025".
Pour le Conseil de sécurité, la voie est tracée. Une solu-
tion politique juste, durable et mutuellement acceptable
pour le Maroc et le Front POLISARIO, qui garantit l’auto-
détermination du peuple du Sahara occidental.
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Bourita revient
bredouille 

SOUS-RIRE

GRANDE BATAILLE D’EL-DJORF À TÉBESSA

La victoire qui galvanisa
la Révolution

RENTREE SCOLAIRE 

12 millions d’élèves
retrouvent les bancs

de l'école P 2

MONDIAUX D’ATHLÉTISME
Djamel Sedjati 

remporte l'argent
sur 800 m

L' Algérien Djamel Sedjati a remporté
la médaille d'argent du 800 m des

Mondiaux d'athlétisme 2025 qui se
déroulent à Tokyo, au Japon. Sedjati a
pris la deuxième place de la finale dispu-
tée samedi avec un temps de 1:41.90,
derrière le champion olympique le
Kényan Emmanuel Wanyonyi sacré
champion du monde du 800 m  en 1 min
41 sec 86, record des Mondiaux. Le
champion du monde en titre, le Cana-
dien Marco Arop (1:41.95) complète le
podium. Plus de 2.000 athlètes venus
d'environ 200 pays, dont l'Algérie, pren-
nent part au rendez-vous mondial de
Tokyo. L'Algérie est présente avec dix
athlètes dont une dame: Slimane Moula,
Djamel Sedjati et Mohamed Ali Goua-
ned (800 mètres), Amine Bouanani (110
mètres haies), Haïthem Chenitef (1500
mètres), Abderrezzak Charik et Moha-
med Benyettou (Marathon), Yasser
Mohamed Tahar Triki (Triple Saut), Ous-
sama Khenoussi (Lancer du disque) et
Zahra Tatar (Lancer du marteau/dames).

Le président Tebboune
félicite le champion

algérien
L e président de la République, Abdel-

madjid Tebboune, a félicité, hier, le
coureur Djamel Sedjati, après avoir rem-
porté la médaille d'argent du 800 m des
Mondiaux d'athlétisme qui se déroulent
à Tokyo. "Bravo à toi, notre champion
Djamel Sedjati, pour cet exploit tant
attendu aux Mondiaux d'athlétisme à
Tokyo...Tu as honoré l'Algérie et l'emblè-
me national...Plein succès pour la suite
de ton parcours, avec l'aide d'Allah", a
écrit le président de la République sur
son compte officiel sur les réseaux
sociaux.

R. S.
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L’ALGERIE A LA 80E SESSION DE L’AG DES NATIONS UNIES

Hymne à l’État
de Palestine

AADL 3

Belaribi
dévoile de
nouveaux
détails 
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GHAZA SOUS LES BOMBES À LA
JOURNÉE INTERNATIONALE DE LA PAIX

L’hypocrisie
mondiale
éclate au
grand jour 
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HIPPODROME  BAZER SEKHRA - EL-EULMA,
CET APRÈS-MIDI À 16H00 

Moudjaher 
et Lintika, en
pole position
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w New York : Attaf signe l’accord sur la protection
de la biodiversité marine en haute mer

Une activité intense au programme d’Ahmed Attaf, arrivé hier New York, chargé
par le président Abdelmadjid Tebboune pour participer aux travaux du segment
de haut niveau de la 80e session de l’AG de l’ONU.

L a fondation interna-
tionale « Hind Rajab
» a déposé une

plainte pénale auprès des
autorités grecques contre
un soldat sioniste actuelle-
ment présent en Grèce,
accusé d’avoir participé à
des crimes de guerre et à
l’extermination de civils
dans la bande de Ghaza.

La fondation porte le
nom de Hind Rajab, une
fillette palestinienne âgée
de cinq ans, tuée le 29 jan-
vier 2024 par une frappe
israélienne visant le véhi-
cule où elle s’était réfugiée
avec six membres de sa
famille dans le sud-ouest
de Ghaza. Un mois plus
tard, une organisation
basée à Bruxelles a été
créée en son hommage,
avec pour mission de
poursuivre juridiquement
les responsables et mili-
taires sionistes impliqués
dans des crimes de guerre,
à travers des actions
devant diverses juridic-
tions internationales. Dans
un communiqué publié
vendredi soir, la fondation
a annoncé avoir saisi le

procureur de la cour de
première instance
d’Athènes contre Naor
Shlomo Dadon, soldat de
la 432e compagnie (Tsa-
bar) relevant de la brigade
d’infanterie Givati. La
plainte repose sur un rap-
port d’enquête de 70
pages, compilé par l’ONG,
qui documente la présen-
ce de Dadon à Ghaza et
détaille le rôle direct de
son unité dans la destruc-
tion d’infrastructures
civiles. L’organisation pré-
cise que le militaire s’est
même vanté publique-
ment de ces actes sur les
réseaux sociaux. Selon la
fondation, Dadon a servi à
Ghaza d’août 2024 à août
2025, prenant part à une
offensive qui a rasé des
quartiers entiers de Rafah
au sud et de Jabalia au
nord, provoqué le dépla-
cement forcé de dizaines
de milliers de civils, et
détruit écoles, habitations
et infrastructures
publiques. L’ONG affirme
détenir des preuves
concrètes et archivées de
sa participation à l’incen-

die et à la destruction de
zones civiles, dont une
école abritant des dépla-
cés à Beit Lahia. Parmi ces
éléments figurent aussi
des publications sur Insta-
gram, où le soldat glorifie
les destructions et se
montre en train de faire
un barbecue dans une
zone assiégée, au cœur
d’une famine généralisée.
Actuellement, Dadon
séjourne dans la localité
de Zagora, dans la région
de Magnésie, pour suivre
un programme de réhabi-
litation destiné aux soldats
sionistes, censé les aider à
« surmonter les trauma-
tismes » et à se préparer à
reprendre le service « avec
plus de force ». La fonda-
tion rappelle que le droit
grec et le droit internatio-
nal obligent la Grèce à
enquêter et à poursuivre
toute personne suspectée
de violations graves des
Conventions de Genève
lorsqu’elle se trouve sur
son territoire, quelle que
soit sa nationalité. 

M. Seghilani 

CRIMES À GHAZA 
La fondation « Hind Rajab » demande
des comptes devant la justice grecque
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